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COMMUNIQUÉ DU CONSEIL D'ETAT

Le Conseil d’Etat soutient l’assainissement
énergétique des bâtiments communaux et scolaires

Dans le cadre du Plan climat vaudois 2024 et en accord avec son projet de loi sur
l’énergie, le Conseil d’Etat demande au Grand Conseil un crédit de 13,75 millions de
francs dans le but de réduire la consommation d’énergie des bâtiments appartenant
aux communes. Ce crédit prévoit différentes subventions pour stimuler la rénovation
énergétique des bâtiments communaux et déployer des mesures d’adaptation aux
changements climatiques sur les bâtiments scolaires.

Le secteur des bâtiments représente un potentiel de réduction de la consommation
d’énergie de 35% d’ici à 2050, selon les estimations de la Confédération. C’est un des
leviers  d’action  majeurs  identifiés  par  le  Plan  climat  vaudois  et  le  projet  de  loi  sur
l’énergie.  Sur  l’ensemble  du  parc  immobilier  vaudois,  les  estimations  permettent
d’évaluer qu’environ 700 à 800 bâtiments communaux devront être prioritairement
assainis  selon  les  nouvelles  normes  et  qu’environ  1500  bâtiments  communaux,
actuellement  chauffés  aux  énergies  fossiles,  devront  se  tourner  vers  les  énergies
renouvelables.

Les  petites  et  moyennes  communes  ne  disposent  pas  toutes  des  ressources
nécessaires  pour  élaborer,  développer  et  mettre  en  place  des  programmes  de
rénovation énergétique. Il existe par ailleurs une proportion significative de bâtiments
protégés, dont l’assainissement pose des défis spécifiques. Le Canton cherche donc à
accompagner  et  à  soutenir  les  autorités  communales  au  moyen  d’instruments
incitatifs, avec pour objectif la neutralité carbone et l’adaptation aux changements
climatiques.

S’adapter aux changements climatiques et accélérer la neutralité carbone
La demande de crédit de 13,75 millions de francs est ainsi constituée de deux volets,
portés conjointement par le Département de la jeunesse, de l’environnement et de la
sécurité (DJES) et le Département de l’enseignement et de la formation professionnelle
(DEF).

Le premier volet entend stimuler la rénovation énergétique des bâtiments appartenant
aux  communes,  quelles  que  soient  leurs  affectations  (administrative,  habitation  ou
scolaire).  Cela passera par des subventions pour la planification de la rénovation des
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bâtiments  identifiés  avec  un  assistant  à  maître  d’ouvrage  (AMO),  la  réalisation  des
travaux  (bonus  au  Programme Bâtiments)  ainsi  que  pour  le  suivi  énergétique  et
l’optimisation des installations techniques.

Le  deuxième volet  prévoit  des  mesures  spécifiques  pour  les  bâtiments  scolaires  afin
qu’ils  puissent  s’adapter  aux  effets  des  changements  climatiques  en  offrant  une
protection accrue aux élèves contre les phénomènes d’ilots de chaleur. Il s’agit de
subventions pour la végétalisation des cours d’école, la protection solaire des préaux
et la récupération des eaux de pluie.

Les deux volets proposés par le Conseil d’Etat au travers de cette demande de crédit
s’ajoutent à une première enveloppe de 7’980’000 millions de francs obtenue pour
financer le renforcement de l’accompagnement des communes dans le cadre de leur
politique climatique, répondant ainsi à une motion qui demandait la création d’un
fonds cantonal pour l’assainissement énergétique des bâtiments communaux.
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